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Fonction publique de l’Etat. 



EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Face aux nombreux risques de tous ordres auxquels nos concitoyens peuvent être quotidiennement 
confrontés, le rôle de l’Etat est essentiel pour garantir une sécurité de premier ordre. Afin de remplir 
cette mission, l’Etat nécessite des hommes et des femmes de compétence, parmi lesquels les sapeurs-
pompiers professionnels constituent une pièce maîtresse, 

La départementalisation des services d'incendie et de secours instituée par la loi du 3 mai 1996 et la 
loi sur la démocratie de proximité du 27 février 2002 ont certes confirmé la fonction primordiale des 
sapeurs-pompiers professionnels dans le dispositif de protection civile français, mais les place d'un point 
de vue statuaire dans une position délicate. La loi du 3 mai 1996 les inscrit en effet au statut de la 
fonction publique territoriale régie par la loi 24 janvier 1984, moyennant certes quelques dérogations. 
Pour autant, les missions diffèrent fondamentalement des autres fonctionnaires territoriaux, ces derniers 
disposant d'horaires de travail réguliers, travaillant les jours ouvrés, une situation que ne connaissent pas 
les sapeurs-pompiers professionnels compte tenu de leur disponibilité permanente. 

Au-delà, ce statut n'est pas sans poser des problèmes de justice en matière salariale. Dans le cadre 
du SDIS, le niveau de rémunération relève en effet du département, ce qui signifie qu'à niveau de grade 
équivalent, le niveau des traitements est différent. 

Cette inégalité est injustifiable à deux titres : 

– Elle méconnaît la qualité du travail effectué et le risque équivalent quel que soit le département 
dans le lequel exercent les sapeurs-pompiers professionnels, 

– Elle risque à terme de provoquer un déséquilibre géographique dangereux par une incitation 
indirecte à exercer dans les départements où les niveaux de traitement sont supérieurs. 

Afin de corriger les effets pervers d’un statut inadapté à leur mission et contreproductif en termes 
de protection civile et de solidarité nationale, il convient d'inscrire les sapeurs-pompiers professionnels 
au statut de la fonction publique d’Etat régie par la loi du 11 janvier 1984. 

Cette surcharge financière prévisible pour les comptes de l’Etat devra faire toutefois l’objet de 
dispositions transitoires. 

Dans la mesure où il serait injustifié de modifier le statut des sapeurs-pompiers professionnels sans 
laisser aux sapeurs-pompiers volontaires des perspectives équivalentes, il est important d'étendre les 
modalités actuelles de leur accès à la fonction publique territoriale à celles de la fonction publique 
d’Etat. 

Ce changement de statut permettrait non seulement de garantir aux sapeurs-pompiers un niveau de 
rémunération équivalent sur tout le territoire national justifié par une exposition égale au risque, mais 
ôterait également un frein à la mobilité professionnelle, gage d’une plus grande compétence et de la 
défense du droit de nos concitoyens à une sécurité civile de qualité. 

Pour toutes ces raisons, je vous demande, Mesdames et Messieurs les députés, de voter la présente 
proposition de loi. 



PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

Les sapeurs-pompiers professionnels sont des fonctionnaires de l’Etat régis par la loi n° 84-16 du 
11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat. 

Les modalités de leur intégration et l’harmonisation progressive des situations individuelles dans 
les cadres de la fonction publique de l’Etat sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Article 2 

Les sapeurs-pompiers professionnels relèvent du ministre de l’Intérieur. 

Ils sont mis à disposition des services départementaux d’incendie et de secours (SDIS). 

Article 3 

Il est institué une période transitoire de trois ans à compter de l’adoption de la présente loi durant 
laquelle l’Etat prélève sur la dotation globale de fonctionnement des départements et des communes 
l’équivalent de la masse salariale nécessaire au financement des traitements des sapeurs-pompiers 
professionnels. Le prélèvement s’effectue à effectifs constants proportionnellement à l'évolution de la 
masse salariale de la fonction publique d’Etat. 

Les créations de postes supplémentaires sont prévues dans la loi de finances.Elles donnent lieu à un 
prélèvement supplémentaire sur la dotation globale de fonctionnement des départements et des 
communes. 

Le prélèvement sur la dotation globale de fonctionnement des départements et des communes est 
compensé, à due concurrence, par la création d'une taxe additionnelle aux tarifs visés aux articles 575 et 
575 A du code général des impôts. 

Article 4 

La répartition des postes dans les SDIS est effectuée au niveau national par une commission mixte 
consultative des effectifs des services départementaux d'incendie et de secours, composée d'un nombre 
égal de représentants de l’Etat et des élus parmi ceux des conseils d'administration des SDIS. Les 
modalités de son fonctionnement sont fixées par décret en Conseil d’Etat. 

Article 5 

Les règles prévues pour l'intégration des sapeurs-pompiers volontaires dans la fonction publique 
territoriale sont applicables quant à leur intégration dans la fonction publique d’Etat. 



Article 6 

Les critères d'indemnisation pour la vacation, d’attribution de primes ou de toute autre mesure 
touchant les sapeurs-pompiers volontaires seront harmonisés à leur bénéfice sur l’ensemble du territoire 
national. 

Article 7 

Les charges et pertes de recettes éventuelles qui résulteraient pour les régimes sociaux de 
l’application de la présente loi sont compensées, à due concurrence, par la création d’une taxe 
additionnelle aux tarifs visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

Les pertes de recettes et charges éventuelles qui résulteraient pour les collectivités locales de 
l’application de la présente loi sont compensées, à due concurrence, par une augmentation de la dotation 
globale de fonctionnement et de la dotation générale de décentralisation. 
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